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COVID-19 : le Groupe renforce son plan de prévention 

La situation internationale liée au Covid-19 évolue très rapidement. Tous les continents sont désormais 
concernés par le virus et son extension rapide est constatée dans de nombreux pays. 

Un suivi continu est assuré au sein du Groupe Latécoère, en lien avec les deux branches et l’ensemble des sites, 
afin de disposer d’un décompte précis et actualisé du nombre de collaborateurs qui seront, 1/ diagnostiqués Covid-
19, 2/ placés en quarantaine par mesure de précaution. 

Un plan de prévention est mis en place par l’entreprise pour répondre à deux objectifs : protéger la santé 
de tous nos collaborateurs et limiter l’impact de la pandémie sur notre activité. Une cellule de crise Groupe 
est en charge du suivi quotidien. 

  

Le Plan Covid-19 s’articule autour de mesures en matière de : 
- Prévention : actions visant à prévenir et limiter la prolifération du virus et à assurer la continuité des activités  
- Déplacements & Regroupements : mesures visant à limiter la propagation du virus et à protéger les personnes à 
risques. 

A compter du lundi 16 mars 2020, le Groupe renforce son plan de prévention et mettra en place les 
mesures suivantes.  

Les consignes individuelles d’hygiène seront affichées sur chaque site (également disponibles ici). Pour 
rappel, les gestes barrières restent le moyen le plus efficace de se protéger du virus et de protéger son entourage.  

  

Prévention  

1. Le lavage des mains à l’eau et au savon reste le moyen le plus efficace de se protéger. Des gels 
hydroalcooliques sont mis à disposition. Lavez-vous les mains en arrivant sur site et avant votre prise de poste. 
Piétons : nettoyez vos mains avec du gel hydro-alcoolique à l’entrée du site.  

2. Maintenir une « barrière » sanitaire entre les personnes : interdiction de la poignée de main, interdiction de 
la bise, maintenir une distance de 1 mètre entre les personnes. 

3. Renforcement des mesures de nettoyage quotidien sur les sites (poignées de porte, rampes d’escalier et 
zones communes, etc.). 

https://www.latecoere.aero/app/uploads/2020/03/COVID-Bonnes-pratiques-FR-15032020.pdf
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4. Nos prestataires de services (restauration, nettoyage, sécurité, maintenance, informatique, etc.) sont 
informés que leurs salariés travaillant sur nos sites doivent respecter strictement les consignes du 
Groupe. 

5. Pour les zones de réception des produits provenant des pays à hauts risques : utiliser des gants, garder une 
distance avec le conducteur, se laver les mains, ventiler les bâtiments. 

6. Pour les restaurants d’entreprise : espacer les chaises, augmenter le temps d’ouverture pour réduire la 
densité, limiter le contact avec les objets partagés (couverts, carafes…). 

7. En cas d’apparition de symptômes : 

- Si toux et fièvre : limitez vos contacts, ne retournez pas sur site, contactez votre médecin traitant. 
- Si signes de gravité (difficultés respiratoires + fièvre) : contactez les secours. 

  

Déplacements & Regroupements 

A/ Déplacements 

Interdiction de tous les déplacements vers les pays à haut risque : Chine, Singapour, Corée du Sud, Iran, 
Italie, France, Allemagne, Japon, Espagne. 

A l’intérieur de la France et de l’Allemagne : 

- Interdiction de tous les déplacements chez des tiers. 
- Interdiction de tous les déplacements entre des sites localisés dans différents départements. 
- Les déplacements entre les sites de la Haute-Garonne (Périole, Montredon, Labège et Colomiers) sont autorisés 
mais sont à limiter au maximum. 
- Annulation de la participation physique des collaborateurs du Groupe à tous congrès, salon ou manifestation 
externe. 
- Les missions en poste in-situ chez le client (OLW, prestation) sont maintenues mais doivent être conformes aux 
règles client et Latécoère. 

En dehors de ces deux pays : 

- Réduire autant que possible les déplacements, soumis à la validation du manager. 
- La priorité doit être donnée aux échanges à distance. 
- Pour les déplacements vers les autres pays, se renseigner avant tout déplacement sur les dispositions prises par 
les autorités locales. 

B/ Regroupements 

- Partout où le maintien de l’activité le permet, favoriser les échanges sur Skype et s’imposer des distances 
d’éloignement. 
- Télétravail prioritairement pour les salariés dont la situation personnelle le nécessite (risque potentiel, 
état de santé, quarantaine, situation parentale). Si vous êtes dans ce cas, adressez-vous à votre manager. Des 
dispositions supplémentaires seront mises en œuvre localement en fonction de l’avancée de la situation dans les 
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pays.   
- Situation particulière des parents impactés par la fermeture des établissements scolaires et devant 
garder leurs enfants : les personnes concernées et qui ne verraient pas dans cette note les dispositions 
correspondant à leur situation doivent s’adresser à leur responsable RH.   
- Limitation de l’entrée des sites aux seuls collaborateurs de l’entreprise et personnel des sociétés 
extérieures qui participent à maintenir le site en activité (sociétés de nettoyage, de restauration, 
transporteurs…). 

  

Toute dérogation aux règles ci-dessus doit être validée par les CODIR de Branche. 

Ces consignes évolueront en fonction de la situation sanitaire et des instructions des gouvernements. 

  

 

COVID-19: the Group stenghtens its prevention plan 

The international situation related to Covid-19 is changing very quickly. All continents are now affected by the virus 
and its rapid spread has been observed in many countries. 

Continuous monitoring is ensured within the Latécoère Group, in connection with the two branches and all the 
sites, in order to have a precise and updated count of the number of employees who will be 1/ diagnosed Covid-19 
and 2/ placed in quarantine by precautionary action. 

A prevention plan is implemented by the group to meet two objectives: protect the health of all our 
employees and limit the impact of the pandemic on our business. A Group crisis unit is in charge of daily 
monitoring. 

  

The Covid-19 Plan is built around actions related to: 

- Prevention: actions aimed at preventing and limiting the proliferation of the virus and ensuring business continuity. 
- Travels & gatherings: actions to limit the spread of the virus and protect people at risk. 

As of Monday March 16, 2020, the Group is strengthening its prevention plan and will implement the 
following measures. 

Individual hygiene guidelines will be posted on each site (also available here). As a reminder, barrier gestures 
are the most effective way to protect yourself from the virus and to protect those around you. 

  

Prevention: 

https://www.latecoere.aero/app/uploads/2020/03/COVID-Best-practices-EN-15032020.pdf
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1. Hand washing with soap and water is the most effective way to protect yourself. Hydroalcoholic gels are 
also available. Wash your hands when you arrive on site and before you take up your post. Pedestrians: clean your 
hands with hydro-alcoholic gel at the entrance of the site. 

2. Maintain a sanitary “barrier” between people: ban on handshakes, ban on kisses, maintain a distance of 1 
meter between people. 

3. Reinforcement of daily cleaning measures on sites (door handles, stair rails and common areas, etc.). 

4. Our service providers (catering, cleaning, security, maintenance, IT, etc.) are informed that their employees 
working on our sites must strictly comply with the Group's instructions. 

5. For reception areas for products from high-risk countries: use gloves, keep a distance from the driver, wash 
your hands, ventilate buildings. 

6. For corporate restaurants: space the chairs, increase the opening time to reduce the density, limit contact with 
shared objects (cutlery, decanters, etc.). 

7. If symptoms appear: 
- If cough and fever: limit your contacts, do not return to the site, contact your doctor. 
- If signs of seriousness (breathing difficulties + fever): contact the emergency services. 

  

Travels & gatherings: 

A/ Travels 

Prohibition of all travel to high-risk countries: China, Singapore, South Korea, Iran, Italy, France, Germany, 
Japan, Spain. 

Within France and Germany: 

- Prohibition of all trips to third parties. 
- Prohibition to all travels between sites located in different areas. 
- Travel between the Haute-Garonne sites (Périole, Montredon, Labège and Colomiers) is allowed, but should be 
limited as much as possible. 
- Prohibition of all physical participation of Group employees in any congress, trade fair or external event. 
- In-situ missions on the client location (OLW, services) are maintained but must comply with client and Latécoère 
rules. 

Outside these two countries: 

- Reduce travel as much as possible, subject to manager validation. 
- Priority must be given to remote exchanges. 
- For trips to other countries, get informed before any trip about the instructions of the local authorities. 

B/ Gatherings 
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- Wherever the maintenance of the activity allows, encourage exchanges on Skype and impose physical 
distancing between persons.  
- Telework primarily for employees whose personal situation requires it (potential risk, state of health, 
quarantine, parental situation). If this is the case, contact your manager. Additional arrangements will be 
implemented locally depending on the evolution of the situation in every country.  
- Special situation of parents impacted by the closure of educational establishments and having to look 
after their children: the persons concerned and who would not see in this note the actions corresponding to their 
situation must contact their HR manager. 
- Only collaborators of the company and employees of the external companies which take part in keeping 
the site in activity (cleaning companies, catering, transporters...) can access the sites. 

  

Any deviation from the above rules must be validated by the Branch CODIRs. 

These instructions will evolve according to the health situation and government instructions. 

 


